
 
 Examen de radiologie utilisant des produits de contraste prescrit par un médecin libéral ou un médecin hospitalier 

Prestation de radiologie réalisée par 

un praticien d’un 
établissement 

hospitalier dans le 
cadre de son exercice 

hospitalier 

un praticien d’un 
établissement 

hospitalier dans le 
cadre de son exercice 

hospitalier dans un GIE 
 

un praticien d’un 
établissement 

hospitalier dans le 
cadre de son exercice 

libéral 

un praticien libéral 
dans le cadre de son 

exercice dans son 
cabinet 

un praticien libéral 
dans le cadre de son 
exercice dans un GIE 

qui fonctionne  
dans un ES 

  

Fourniture des produits de contraste par la PUI  
de l’établissement de soins 

Fourniture des produits de contraste par le praticien 

Commande par le praticien pour « usage professionnel »  
dans une officine ou chez le fabricant 

Commande par la PUI chez le fabricant 

Pas de possibilité actuelle de 
convention de fourniture 

Règle générale financière : la perception du forfait technique induit la fourniture du produit 

Si forfait technique touché par l’établissement de santé Si forfait technique touché par le praticien


